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1 Contexte 
 
LΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мс ŀǾǊƛƭ нлнм1 pose le cadre du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ en France. Il précise 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

prédéfinies et homogène en termes de pollution ; appelées Zones Administratives de surveillance (ZAS). 

 
La ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
de surveillance, aussi appelée Régime de surveillance, est établie en fonction des niveaux de concentrations de polluants 
attendus dans la ZAS en question. Ces niveaux sont déterminésΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 
ambiant, ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ évaluation préliminaire, puis revus régulièrement. 
AtmoSud revoit périodiquement les niveaux dans ces ZAS lors des campagnes quinquennales. En fonction des résultats, 
AtmoSud modifie si besoin le régime de surveillance dans la ZAS concernée. 
 
En 2021, la campagne quinquennale a concerné le département des Alpes-Maritimes, avec deux objectifs : 

¶ Revoir les régimes de surveillance de la ZAS : zone à risques ς agglomération (ZAG) de Nice 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Alpes-Maritimes 

 
ZAS de la région PACA définies par AtmoSud 

 

 

1 Arr°t® du 16 avril 2021 relatif au dispositif national de surveillance de la qualit® de lôair ambiant 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=RimJ6KYSmxEl-vKBu8qtwJMD0LeooqkyAbZzfe5bjzs=
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2 Zone Administrative de Surveillance ZAS de Nice 
 
Depuis le 9 mars 2022, un nouveau zonage national est mis en place2.  
 
Les zones administratives de surveillance sont classées en trois catégories :   

¶ Zone à risques - agglomération (ZAG) qui comporte une agglomération de plus de 250 000 habitants, telle que 
ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ǎŜǳƛƭ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Zone à risques ς hors agglomération (ZAR) qui ne répond pas aux critères des ZAG et dans lesquelles les normes 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ннм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜƴǘ 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ ; 

¶ Zone régionale ό½wύ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ. 

 

!ǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όм 027 725 ς Recensement 2018), la ZAS de Nice est classée en : 

zone à risques ς agglomération (ZAG). 

 
[ŀ ½!D ŘŜ bƛŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ууу ƪƳ2 et englobe les communes listées ci-dessous : 
 

 

Liste des communes de la ZAS de Nice 
Arrêté du 9 mars 2022 relatif au découpage des régions en zones administratives 

ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ 

 
  

 

2Arrêté du 9 mars 2022 relatif au découpage des régions en zones administratives de surveillance de la qualit® de lôair ambiant  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=rQ2vvOWQbTEmWanmTdFAPEvjG5MsDkfRtWfMxQ-Cnuk= 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=rQ2vvOWQbTEmWanmTdFAPEvjG5MsDkfRtWfMxQ-Cnuk=
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Pour définir le régime et dimensionner la surveillance dans la ZAS de Nice, les niveaux de polluants réglementés sont 
ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ {Ŝǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ {9L Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ {9{ : tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ 
eu tableau du § 5.  
 
 
Actuellement, et sur la base des précédentes évaluations des niveaux de polluants dans la ZAS, la surveillance mise en 
place est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

Polluants règlementés 
Situation par rapport 
ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Régime de surveillance 
Nombre de points fixes 
Exigés/mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

PM2,5  Niveaux >SES Mesure Fixe et modélisation 2/5 

PM10 Niveaux >SES Mesure Fixe et modélisation 4/6 

Dioxyde d'azote (NO2)  Niveaux >SES Mesure Fixe et modélisation 4/6 

Anhydride sulfureux (SO2) Niveaux <SEI Estimation objective - 

Benzène  Niveaux <SEI Estimation objective - 

Monoxyde de carbone (CO) Niveaux <SEI Estimation objective - 

Plomb (Pb)  Niveaux <SEI Estimation objective - 

Arsenic (As)  Niveaux <SEI Estimation objective - 

Cadmium (Cd) Niveaux <SEI Estimation objective - 

Nickel (Ni) Niveaux <SEI Estimation objective - 

Benzo(a)pyrène Niveaux <SEI Estimation objective - 

Ozone (O3) Niveaux >SES Mesure Fixe et modélisation 3/5 

Surveillance Actuelle ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ½!{ de Nice 
Niveaux de concentration ς Régime de surveillance ς Equipements de mesure 

 

 

 

3 ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la ZAG Nice 
¤ Objectifs  
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ :  

¶ Vérifier la conformité des zones de surveillance 

¶ Etudes spécifiques ς ŜƭƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

¶ Amélioration des cartographies annuelles ; 

¶ Nice : impact des aménagements routiers et de la végétalisation ; 

¶ Aéroports ; 

¶ Bus à Haut Niveau de Service de Cannes (BHNS) ; 

¶ Région de Grasse / ImpaŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǇŀǊŦǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜ ό/h±ύΦ 
 

¤ tƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
La Figure 1 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 47 sites dΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ : 

¶ 46 points de mesures ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ōƭŜǳǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όNO2) 

¶ 2 points de mesures représentés en gris pour mesurer le monoxyde de carbone (CO) 

¶ 9 points de mesures représentés en jaune pour mesurer les composés organiques volatils BTEX (Benzène ς 
Toluène ς Ethylbenzène ς Xylènes) 

¶ 2 points de mesures représentés en verts pour mesurer le dioxyde de soufre (SO2) 
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Figure 1 : localisation des sites d'échantillonnage 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞǎ et des zooms sur les principales communes sont proposés en 
Annexe 1. 
 
Cette note répond uniquement à la conformité des zones de surveillance. Des notes spécifiques sont élaborées pour les 
ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƛƴitial. 
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4 Résultats des mesures 

[ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Alpes-Maritimes ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ н ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ représentatives ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ, chaque période étant constituée de 2 quinzaines consécutives 

¶ « Hiver 2021 » : du 20/01/2021 au 18/02/2021 

¶ « Eté 2021 » : du 09/06/2021 au 08/07/2021 

Sur les 47 sites échantillonnés, représentant 268 tubes pour toutes les périodes et toutes les substances, plus de 97% 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǾŀƭƛŘŜΦ  

4.1 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

La Figure 2 montre les concentrations moyennes annuelles estimées en NO2 sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ : 

 

 

Figure 2 : histogramme des concentrations moyennes annuelles en NO2 estimées par point de mesure 

 

Seuls 2 sites de mesures, sous influence « trafic », ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
qualité de 40 µg/m3 : 

¶ Antibes (site n°30) : rue des trois moulins.  

¶ Nice (site n°18) : route de Grenoble.  

Tous les autres sites de mesures sont bien inférieurs à cet objectif de qualité. 

 

En revanche, depuis ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭΩha{ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǳ 
ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ пл Ł мл ҡƎκƳ3. À la suite de cette diminution, la quasi-intégralité des points de mesures 
présentent une concentration supérieure à ce seuil ; seuls les points de Coursegoules et Vence étant inférieurs. 
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Figure 3 : représentation cartographique des moyennes en NO2 estimées par point de mesure 

 

En ce qui concerne la répartition des concentrations mesurées selon leur influence (fond urbain ou trafic routier) sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ζ fond urbain » 
(avec des valeurs inférieures à 30 µg/m3) que sous influence « trafic routier » (plus de 80% des mesures étant comprises 
entre 24 et 40 µg/m3) : 

Toutes influences Trafic routier Fond urbain 

   

Figure 4 Υ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
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4.2 BTEX 

4.2.1 Benzène 

La Figure 5 ƳƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ŝƴ ōŜƴȊŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ : 

 

Figure 5 : histogramme des moyennes annuelles estimées en benzène mesurées par point de mesure 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
qualité (2 µg/m3) et par conséquent à la valeur limite (5 µg/m3). La valeur la plus faible est observée à Coursegoules 
(0.4 µg/m3), dans un environnement rural ; les autres valeurs étant comprises pour des environnements urbains ou sous 
influence du trafic routier entre 0.7 et 1.4 µg/m3. 

 

Figure 6 : représentation cartographique des moyennes en benzène estimées par point de mesure 

  


